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Toiture
Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
Division des permis et inspections
5650, rue Iberville, 2e étage
Montréal (Québec) H2G 2B3
Téléphone : 514 868-3566

1. Emplacement des travaux
Adresse : Lot no :

2. Nature des travaux
Remplacement : Type de toiture :

Superficie de la toiture : ______________ m2 ou _____________ pi2

3. Coordonnées
Propriétaire oui non

Adresse : Téléphone : Autre numéro :

Nom : Prénom :

4. Documents requis

Copie du certificat de localisation

Contrat décrivant le type de membrane utilisé

Chèque à l’ordre de la Ville de Montréal au montant de
Cochez la somme la plus élevée :

Coût minimum de 125 $ (pour un bâtiment résidentiel) 375 $ (pour tout autre bâtiment)

Coût des travaux _________________ $ ÷ 1 000 x 8,90 $ = _________________ $

Joindre tous les documents requis dans une enveloppe et transmettre par la poste ou en personne à l’adresse indiquée à l’en-tête.

Signature : ____________________________________________________________________ Date : _________________________

j m a

Le permis sera transmis par la poste au propriétaire identifié ci-dessus.

Adresse : Téléphone : Autre numéro :

Nom : Prénom :

Nom :

Signataire oui non

Entrepreneur

No de licence de la RBQ : Norme ISO : oui non

Adresse : Téléphone : Autre numéro :



Renseignements sur les documents à transmettre avec le formulaire

1. Chèque couvrant les frais d’étude
En vertu du règlement sur les tarifs (exercice financier 2007), les frais d’étude d’un permis de transformation sont de 8,40 $ par tranche
de 1 000 $ de travaux et le coût minimum est de 50 $ pour un bâtiment résidentiel.

Pour calculer les frais d’étude de votre demande, effectuer l’opération suivante:

(coût des travaux) x 8,40 $ = (minimum de 50 $)
1 000 $

Joindre un chèque à l’ordre de la Ville de Montréal selon le montant établi ci-dessus.

2. Photos ou plans de l’existant
Afin de bien identifier les portes et les fenêtres à remplacer, vous devez fournir une photo couleur de l’élévation de chaque mur où des
travaux auront lieu; sur ces photos, vous devez encercler les portes et les fenêtres à remplacer.

Dans le cas où vous êtes dans l’impossibilité de fournir des photos, vous pouvez annexer un plan à l’échelle reproduisant fidèlement le
mur concerné et sur lequel vous aurez identifié les éléments à remplacer.

3. Détails des nouvelles portes et fenêtres
Si les nouvelles portes et fenêtres sont identiques à l’existant, vous devez tout simplement remplir la case 3 au recto et indiquer les
matériaux et la couleur; le terme identique signifie que le modèle, la forme et les dimensions des nouvelles portes et fenêtres sont tels
que l’existant. Si l’espace au recto est insuffisant pour inscrire toutes les informations, vous pouvez inscrire les détails sur une feuille
8,5” x 11” et la joindre à votre envoi.

Si les nouvelles portes et fenêtre sont différentes, vous devez indiquer les détails pertinents en précisant le modèle, la forme, le matériau
et la couleur. Pour bien illustrer vos nouveaux choix, vous pouvez dessiner à l’échelle la forme de ces nouvelles portes et fenêtres sur une
feuille 8,5” x 11” ou joindre un dépliant du fabricant montrant précisément les modèles qui seront installés.

4. Transmission de votre demande de permis

Assurez-vous d’avoir joint tous les documents requis à l’intérieur d’une enveloppe et transmettez-la par la poste ou en personne à
l’adresse suivante:
Division des permis et inspections
Demande de permis
5650, rue D’Iberville, 2e étage
Montréal (Québec) H2G 2B3

Les délais de délivrance des permis sont variables en fonction du nombre de demandes. Toutefois, dans la majorité des cas, les permis
sont octroyés dans un délai de 10 jours ouvrables. Si votre bâtiment possède un statut patrimonial particulier, les délais peuvent être
allongés.

5. Pour communiquer avec notre personnel

Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur la façon de remplir la présente demande ou pour toute autre question relative à
la réglementation visant les portes et les fenêtres, vous pouvez communiquer avec notre personnel en composant le 514 868-3566.
L’accueil téléphonique se fait du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

Ce formulaire n’est pas valide si vous ajoutez ou diminuez le nombre de portes et de fenêtres ou si vous modifiez les dimensions des
ouvertures existantes; dans ces derniers cas, une demande doit être faite à nos bureaux. Nous vous remercions d’utiliser ce présent
formulaire et de nous transmettre tout commentaire à ce sujet au numéro de téléphone indiqué ci-dessus.


